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6) PRÉSENTATION DES SENSIBILITÉS PAYSAGÈRES
ET PATRIMONIALES  
L’étude patrimoniale et paysagère de la proposition
de Z.D.E doit contenir :
6.1 – des éléments cartographiques : le dossier
présentera une carte du périmètre du projet de Z.D.E.
(le territoire cartographié s’étendant jusqu’à environ
10 km au-delà des communes étudiées). Cette carte
sera établie à l’échelle du 1/50 000ème, sur fond
topographique IGN ; si pour des raisons techniques,
cette carte est présentée sur plusieurs planches, une
carte d’assemblage en une seule planche sera
également présentée afin de permettre la lecture de
la totalité du territoire concerné d’un seul regard. Ces
cartes précisent les unités paysagères concernées
définies dans des documents partagés (voir le para-
graphe 6.5) ou, à défaut de telles références, décrites
sommairement, et localisent les éléments de
paysages remarquables connus (arbres, jardins,
ouvrages d’art…), les monuments historiques et les
sites remarquables et protégés concernés. 
La carte devra indiquer la présence des parcs éoliens
existants et des Z.D.E. existantes dans l’aire d’étude.

6.2 – Des éléments d’appréciation de la sensibilité
patrimoniale et paysagère : Pour chaque unité
paysagère concernée par le périmètre de la Z.D.E., le
dossier précisera :
- la description des structures paysagères, c’est à

dire leur nature et leurs échelles (permettant
d’apprécier le rapport d’échelle entre la taille des
éoliennes et le paysage) ;

- les perceptions sociales des paysages. A défaut,
l’absence de références sur ce point sera justifiée ;

- les tendances d’évolution des paysages con-
cernés.

Ces trois aspects de la caractérisation des unités
paysagères sont définies dans la Méthode pour des
atlas de paysages utilisée par le MEDD et mis à dispo-
sition dans les DIREN (voir paragraphe 6.5).
L’étude devra apprécier la sensibilité patrimoniale du
territoire (au regard des informations recueillies sur les
sites remarquables et protégés.

6.3 – Des éléments d’appréciation de la concor-
dance de la ZDE avec la sensibilité patrimoniale et
paysagère du territoire, notamment en termes de
champs de visibilité et de rapport d’échelle entre la
«fourchette» de puissance proposée et le territoire.
Les champs de visibilité sont communément définis
comme l’étendue des lieux qui s’offrent à la vue
depuis un lieu identifié. Des éléments particuliers de
paysage visibles depuis ce lieu peuvent déterminer
ses frontières. 

6.4 – Une liste des principales sources de données
utilisées

6.5 – Données disponibles  La DIREN réalise avec les
collectivités territoriales  et les autres services de l’Etat
des Atlas de paysages, documents de référence
partagée sur les paysages, qui devraient couvrir
l’ensemble du territoire à l’échéance 2007.
Quand ils existent, l’argumentaire paysager du
dossier de ZDE est basé sur ces documents qui explici-
tent les unités paysagères. En l’absence d’atlas, des
documents assimilés peuvent être utilisés.

6.6 - Remarques : - Si une sensibilité paysagère ou
liée au patrimoine naturel a été mise en évidence
mais n’a pas été jugée discordante avec le projet de
ZDE, elle doit clairement être indiquée dans le dossier
de ZDE afin d’être prise en compte au niveau de
l’étude d’impact d’un futur projet éolien.
- Il sera apprécié, le cas échéant, de préciser le nom

et les qualifications du professionnel ayant participé
au projet et les modalités de la concertation avec
les citoyens concernés par la ZDE.

7) SYNTHESE
Au vu des éléments mentionnés aux points 4, 5 et 6,
une synthèse rappelle la justification du choix de
la zone d’implantation et des limites de capacités
électriques minimale et maximale des installations
proposées.
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